
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

Délibération n°3.1 

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, en 
visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 23 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

Point 3 – Stratégie 
Délibération 3.1 - Dispositif national d’appui à l’enseignement technique agricole : convention 2025 avec la DGER 

Visa : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour l'agriculture, 
l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu le décret du 4 janvier 2021 portant nomination de la directrice générale de l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 17 mars 2022 donnant délégation de pouvoir au profit de la Directrice générale 
et autorisation de la Directrice générale à déléguer aux directeurs d’école ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 13 mars 2025. 

Exposé des motifs : 

L’Institut Agro est missionné par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour mettre en œuvre un 
programme d'actions concourant au Dispositif National d'Appui (DNA) à l'enseignement technique agricole. 
Ce programme fait l’objet d’une convention annuelle entre l’Institut Agro et le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire qui précise les actions à mener et le concours financier imputé sur le programme 143 « enseignement technique 
agricole ».  
Le précédent conseil d’administration de l’Institut Agro a émis un avis favorable, le 13 mars 2025, sur la convention DNA 
2025 pour un montant total de 4 139 285 €.  

La DGER a souhaité modifier ce montant en le portant à 2 139 285 €, soit une réduction de 2 000 000 €, régularisant ainsi 
la subvention en y reportant les 2 000 000 € versés fin 2024 par avenant à la convention DNA 2024 pour des actions du 
système d’information de l’enseignement technique agricole (DSI EA/Institut Agro).  
L’Institut Agro disposera d’un montant de crédits à engager en 2025, soit 2 139 285 € de la convention DNA 2025 
auxquels s’ajoutent les 2 000 000 € versés fin 2024 par avenant à la convention DNA 2024, pour un montant total de 
4 139 285 €. Le niveau de commandes de la DGER pour 2025 correspondant évidemment à ce montant. Ce montant 
correspond au volume de commandes discuté avec la DGER pour l’année 2025.  
En conséquence au titre de l’année 2025, le concours financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 
est de 2 139 285 € réparti de la manière suivante : 

- l’Institut Agro Dijon :   1 809 825 € 
- l’Institut Agro Montpellier :     316 560 € 
- l’Institut Agro Rennes Angers :      12 900 €

Depuis 2023 les crédits reportés d’une année sur l’autre n’apparaissant plus dans la convention DNA, seuls les crédits 
nouveaux de la convention DNA 2025 (2 139 285 €) sont délibérés en conseil d’administration de l’Institut Agro. 

Le programme détaillé des d’actions 2025 ainsi que son financement par des crédits nouveaux octroyés par la DGER pour 2025 
sont précisés en annexe. 



La présente délibération se substituera à la délibération 3.1 du conseil d’administration du 13 mars 2025 concernant la 
convention relative au dispositif national d’appui à l’enseignement technique agricole 2025 avec la DGER.  

Il est proposé que le conseil d’administration : 
- approuve la convention relative au concours financier en crédits nouveaux à hauteur de 2 139 285 € de crédits
nouveaux du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour la mise en œuvre du programme d’actions 2025
réalisé dans le cadre du dispositif national d’appui (DNA) à l’enseignement technique agricole ;
- autorise la directrice générale à signer cette convention.

ADOPTÉ : 
à 35 voix pour 
à   0  voix contre 
à   1 abstention 

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, 
réuni le 25 juin 2025, approuve la convention relative au concours financier en crédits nouveaux à hauteur de 2 139 285 € de 
crédits nouveaux du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour la mise en œuvre du programme d’actions 
2025 réalisé dans le cadre du dispositif national d’appui (DNA) à l’enseignement technique agricole et autorise la directrice 
générale à signer cette convention. 

Fait à Paris, le 25 juin 2025 

Le Président du conseil d’administration 

Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 



 

 

code DGER Action Institut Agro Dijon
Institut Agro 
Montpellier

Institut Agro 
Rennes-Angers

BAEVS_01_01
Poursuite de l'enquête climat scolaire à destination des établissements 
d'enseignement agricole et analyse des résultats 6 650 

BAEVS_01_03
Développer de nouvelles initiatives en matière de lutte contre le décrochage scolaire, 
en matière de persévérance et d’ambition scolaires 5 500 4 000

BAEVS_01_05 Appropriation de la sanction pour un auteur de faits de violence 2 000 

BAEVS_02_01
Accompagnement des établissements d’enseignement en matière d’égalité entre les 
filles et les garçons et de stéréotypes de genre sur les choix d’orientation  750

BAEVS_02_02
Accompagnement des établissements d’enseignement en matière d'accueil des 
jeunes transgenres 750

BAEVS_03_01 « Groupes de travail plan national violences » 1 500 1 750
BAEVS_03_02 Situation de violences et accompagnement  des victimes et de leurs familles 12 750
BAEVS_04_01

Appropriation des concepts relatifs au développement des CPS par les acteurs de 
l'enseignement agricole 5 800 2 800 1 800

BAEVS_04_02 Développement des CPS et santé sécurité au travail 33 500 
BAEVS_04_03 Pratiques physiques et sportives et développement des CPS 14 250
BAEVS_04_04

Développement des CPS et promotion de la santé
RESEDA et Pôle Santé/plateforme 14 250

BAEVS_05_01 Education au développement durable et aux transitions 38 000
BAEVS_06_01 Démocratie scolaire dans l'enseignement agricole 8 550
BAEVS_06_02 Education à la citoyenneté et valeurs de la République 14 250
BAFPC01

Professionnalisation des chaires agro/éco des CFPPA en lien avec France Services 
Agriculture pour réaliser le diagnostic compétences des candidats à l'installation 9 500 

BAFPC02 Ingénierie des formations à l'attention des cadres de la FCPA 9 500 
BAFPC03 LaFabPro 23 750 
BDAPI_01

PLEPA (ex fiche 1) : accompagner les établissements dans la mise en oeuvre d'EPA2 et 
préparer la suite d'EPA2 700 6 500 4 000

BDAPI_02

Outiller les DEA (ex fiche 7)  + Biodiversité (ex fiche 4) + TAE des EA/AT (ex fiche 5) : 
accompagner les exploitations agricoles et ateliers technologiques dans la transition 
agro-écologique, dans le cadre des politiques et stratégies nationales portées par le 
MASA et le MTE

24 935

BDAPI_03
Mise en oeuvre EGALIM (ex fiche 2) + ONE HEALTH (ex fiche 9) : accompagner les 
établissements à mettre en oeuvre les ambitions des politiques publiques autour de 
l'alimentation et de la santé des animaux et des végétaux

12 000

BDAPI_04
Communication (ex fiche 3) : accompagner les établissements dans la communication 
de leurs actions sur le sujet des transitions 1 500 40 900 3 600

BDET_01_02 Accompagnement des centres en vue du dépôt titres RNCP ou RS 14 250 
BDET_01_03 Accompagnement mise en oeuvre des diplômes rénovés en UC 33 250 
BDET_01_04

Harmonisation nationale et mise en ligne des Unités capitalisables régionales 
d'adaptation à l'emploi (UCARE) 14 250 

BDET_01_05
Accompagnement des établissements prise en main stage collectif Valorisation du 
vécu en milieu professionnel 9 500 

BDET_01_06 Formation et labellisation de démultiplicateurs 6 000 
BDET_01_07

Formation des enseignants et formateurs à l'évaluation certificative des diplômes 
délivrés par le MASA 4 750 

BDET_INNOV_01_
01

Recherche collaborative 6 250 
BDET_INNOV_01_
02

Accompagnement d'expérimentations pédagogiques conduites par les 
établissements 19 000 1 350 3 500

BDET_NUMEA_01_
01

Accompagner et former au numérique la communauté educative, les utilisateurs du 
numérique 15 000 42 000

BDET_NUMEA_01_
02

Impulser et consolider les pratiques pédagogiques numériques, valoriser les projets, 
les usages du numérique 3 000 1 750

BDET_NUMEA_01_
03

Diversification des situations d'apprentissage 5 500 9 000
BRECI_01 Préparation au départ 19 000
BRECI_02 MOVEAGRI 20 900

230 650 290 435 12 900

Annexe convention DNA 2025 DGER Institut Agro

 Total conjoncturel 

COMMANDE CONJONCTURELLE
Subvention DGER



 

 

code DGER Action Institut Agro Dijon
Institut Agro 
Montpellier

Institut Agro 
Rennes-Angers

EDC_01
Reconception de la formation des cadres de l'enseignement agricole technique et en 
particulier des dir EPLEFPA 123 500 

EDC_01 Formation APP des cadres : vacations + ENSFEA 33 250
EDC_02 Assurer l'ingénierie de formation du dispositif TUTAC et son fonctionnement 92 267
BDET Structurel ETPt 168 150
BDET Structurel Déplacements et fonctionnement réseau des DRIF : animation du réseau 71 250
BDET Structurel Formation des formateurs en UC 192 233

Structurel
Classe passerelle : développement du logiciel de scolarité
1 ETP gestionaire
Organisation matérielle (examen et secretariat de la commission)

47 500

Structurel Qualiformagri secrétariat permanent 95 000
Structurel Analyse statistique 19 000
BDAPI_CJPPA Concours jeunes jurés des pratiques agro-écologiques (CJJPA) 2 375
Structurel AMI CMA 142 500
Structurel Enseignement à distance 283 575
Structurel Fonctionnement du CNDD = CNDEEAP 23 750
Structurel Multiplication expéditions sujets examen 179 550
Structurel Carte lycéen et pass education 7 600
Structurel Comité histoire de l'EA 19 000
Structurel Enquête insertion 22 800
Structurel Maintenance des sites Web 82 000

1 579 175 26 125 0

1 809 825 316 560 12 900
2 139 285

TOTAL STRUCTUREL

COMMANDE STRUCTURELLE

Total

Subvention DGER
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